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RÈGLES DE LA COUR D’APPEL RÉGISSANT  

LES APPELS EN MATIÈRE CRIMINELLE 

(SASKATCHEWAN) 

PARTIE 1 

Titre et définitions 

 
Titre 

1 Règles de la Cour d’appel régissant les appels en matière criminelle (Saskatchewan). 

 
Définitions 

2(1) Les définitions qui suivent s’appliquent aux présentes règles. 

« appelant » La personne qui interjette appel. (“appellant”) 

« avis d’appel » Le document introductif d’appel. (“Notice of Appeal”) 

« Code » Le Code criminel (Canada). (“Code”) 

« contrevenant » Personne déclarée coupable d’une infraction. (“offender”) 

« Cour » La Cour d’appel de la Saskatchewan. (“court”) 

« déposer » Déposer auprès du registraire. (“file”) 

« intimé » La personne objet de l’appel. (“respondent”) 

« juge » S’entend au sens défini dans la Loi de 2000 sur la Cour d’appel. (“judge”) 

« juge en chef » S’entend au sens défini dans la Loi de 2000 sur la Cour d’appel. 

(“chief justice”) 

« registraire » S’entend au sens défini dans la Loi de 2000 sur la Cour d’appel. 

(“registrar”) 

« represented » Version anglaise seulement. (“represented”) 

(2) Les définitions des articles 2 et 673 du Code s’appliquent aux présentes règles. 
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PARTIE 2  

Dispositions liminaires 

 
Objet 

3 Les présentes règles ont pour objet d’assurer l’administration ordonnée et expéditive de la 

justice à la Cour. 

 
Champ d’application 

4 Les présentes règles s’appliquent à ce qui suit: 

a) toute poursuite, procédure, action ou tout appel, selon le cas, de la compétence 

de la Cour, intenté à l’égard de toute matière de nature pénale ou découlant de 

quelque semblable poursuite, procédure, action ou appel, ou s’y rattachant, 

conformément au paragraphe 482(1) et à l’article 482.1 du Code; 

b) les appels de toute ordonnance – déclarations de culpabilité, acquittements et 

prononcés de sentence compris – du ressort de la Cour, rendue dans le cadre d’une 

poursuite sommaire intentée sous le régime de la loi intitulée The Summary 

Offences Procedure Act, 1990. 

 
Application des règles en matière civile 

5 Sauf disposition contraire du Code, d’une loi ou des présentes règles, les Règles de la 

Cour d’appel régissant la pratique et la procédure en matière civile, ensemble leurs 

modifications, s’appliquent s’il a lieu, avec les adaptations nécessaires. 

 
Directives de pratique 

6 La Cour peut donner des directives de pratique concernant toute question à laquelle 

s’appliquent les présentes règles. 

 
Adoucissement du régime 

7(1) Si l’intérêt de la bonne administration de la justice l’exige, la Cour ou un juge peut 

dispenser de l’observation des présentes règles ou remédier à leur inobservation et 

prescrire la procédure à suivre. 

(2) La Cour ou un juge peut proroger ou abréger le délai imparti par les présentes 

règles ou par une ordonnance aux conditions que commandent les circonstances, et 

l’ordonnance prorogeant ou abrégeant le délai peut être rendue avant ou après 

l’expiration du délai imparti. 

 

PARTIE 3 

Introduction de l’appel et avocat commis au dossier 

 
Introduction de l’appel 

8(1) Pour interjeter appel, le contrevenant dépose un avis d’appel dans les 30 jours de 

la date du prononcé de la sentence. 

(2) Pour interjeter appel, le procureur général dépose un avis d’appel dans les 30 jours 

de la date de l’acquittement ou du prononcé de la sentence. 
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(3) Il est entendu que lorsqu’un contrevenant interjette appel de la déclaration de 

culpabilité prononcée contre lui ou des déclaration de culpabilité et sentence prononcées 

contre lui, y compris d’une décision rendue en vertu de la partie XXIV (Délinquants 

dangereux et délinquants à contrôler) du Code : 

a) le délai dont dispose le contrevenant pour interjeter appel commence à courir à 

la date du prononcé de la sentence; 

b) le contrevenant ne dépose qu’un seul avis d’appel. 

 
Formule A : Cas où le contrevenant est l’appelant 

9(1) La formule A d’avis d’appel convient pour les appels interjetés par un contrevenant 

ou pour son compte, qu’il soit représenté par avocat ou non, et qu’il soit détenu sous 

garde ou non. 

(2) Le premier responsable d’un établissement carcéral doit, sur demande, fournir à 

tout détenu dont il a la garde, pour son usage, un exemplaire de la formule A d’avis 

d’appel. 

(3) Si un contrevenant se représentait lui-même au moment de déposer son avis d’appel 

et qu’il retient par la suite les services d’un avocat, ce dernier peut, à tout moment avant 

le dépôt du mémoire du contrevenant, modifier l’avis d’appel ou en présenter un nouveau 

en déposant un avis d’appel modifié ou nouveau. 

 
Formule B : Cas où le procureur général est l’appelant 

10 La formule B d’avis d’appel convient pour les appels interjetés par le procureur 

général. 

 
Avocat commis au dossier 

11(1) Tout avocat qui souscrit un avis d’appel pour le compte d’un contrevenant est 

réputé l’avocat commis au dossier. 

(2) Tant que l’appel n’est pas inscrit au rôle, l’avocat peut se retirer de l’affaire en 

déposant à l’aide de la formule C un avis de son intention de cesser d’agir pour le 

contrevenant, accompagné d’une preuve de sa signification faite suivant un des modes 

autorisés par la partie 12 des règles de procédure de la Cour du Banc du Roi. 

(3) Après que l’appel est inscrit au rôle, l’avocat qui souhaite se retirer de l’affaire doit 

solliciter de la Cour, sur préavis de trois jours, une ordonnance l’autorisant à se retirer.  

(4) À partir du dixième jour suivant la date du dépôt de l’avis établi à l’aide de la 

formule C ou la date d’une ordonnance prévue au paragraphe (3), aucun document 

afférent à l’appel ne doit être signifié à l’avocat qui s’est ainsi retiré, et aucune 

signification à cet avocat ne vaut signification au contrevenant. 

Modification. Gaz. 23 sep 2022. 
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PARTIE 4 

Appels interjetés en vertu de l’article 839 du Code criminel 

 
Définition 

11.1 Dans la présente partie, « appel » s’entend d’un appel interjeté en vertu de 

l’article 839 du Code. 

Nouvelle. Gaz. 23 sep 2022. 

 
Procédure applicable à certains appels régis par l’article 839 

11.2 Sur dépôt d’un avis d’appel se rapportant aux instances qui suivent, le registraire 

renvoie la question de l’autorisation d’appel à un juge de la Cour pour qu’il statue à ce 

sujet en cabinet : 

a) les poursuites sommaires régies par la loi intitulée The Traffic Safety Act, 

intentées à la suite de contraventions; 

b) les instances relatives à des arrêtés, tels que ceux d’une municipalité ou d’une 

autorité au sens défini dans la loi intitulée The Summary Offences Procedure 

Act, 1990. 

Nouvelle. Gaz. 23 sep 2022. 

 
Procédure applicable aux autres appels régis par l’article 839 

11.3 Pour tous les autres appels, l’appelant et l’intimé abordent la question de 

l’autorisation d’appel dans la partie II de leurs mémoires, puis procèdent en sachant que 

la Cour examinera cette question au début de l’audition de l’appel. 

Nouvelle. Gaz. 23 sep 2022. 

 

PARTIE 5 

Obtention du dossier du tribunal et des transcriptions 

 
Obligation de commander la transcription 

12 Sur dépôt d’un avis d’appel, le registraire doit : 

a) exiger du tribunal qui a entendu l’affaire qu’il lui remette le dossier afférent à 

l’appel; 

b) s’il l’estime nécessaire en considérant la nature de l’instance, commander une 

transcription de tout ou partie de l’instance. 

 

PARTIE 6 

Mémoires : exigibilité, délais et contenu 

 
Cas d’exigibilité et nombre d’exemplaires 

13(1) Sous réserve des règles 14 et 15, chacun des appelants et des intimés dépose un 

mémoire conformément aux présentes règles. 

(2) L’appelant ou l’intimé qui dépose un mémoire en dépose 3 exemplaires ou le nombre 

d’exemplaires qu’exige le registraire. 

Modification. Gaz. 23 sep 2022. 
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Dépôt facultatif pour la partie qui se représente elle-même 

14 La partie qui se représente elle-même n’est pas tenue de déposer un mémoire, mais 

elle peut, à tout moment avant l’audition de l’appel, déposer une argumentation écrite 

énonçant les raisons pour lesquelles la décision frappée d’appel devrait être annulée. 

 
Dépôt facultatif pour le procureur général 

15 Le procureur général n’est pas tenu de déposer un mémoire si l’appelant se 

représente lui-même et interjette appel de la sentence seulement, sauf dans le cas d’un 

appel interjeté d’une décision rendue en vertu de la partie XXIV (Délinquants dangereux 

et délinquants à contrôler) du Code. 

 
Longueur du mémoire 

16 Sauf ordonnance contraire d’un juge, le mémoire ne peut excéder 40 pages, à 

l’exclusion de la table des matières, de l’index et des appendices prescrits par les 

présentes règles. 

 
Délais de dépôt dans les cas d’appels de la sentence 

17 Lorsque appel est interjeté de la sentence seulement, sauf dans le cas d’un appel 

interjeté d’une décision rendue en vertu de la partie XXIV (Délinquants dangereux et 

délinquants à contrôler) du Code : 

a) l’appelant dépose son mémoire dans les 20 jours suivant sa réception de la 

transcription; 

b) l’intimé dépose son mémoire dans les 10 jours suivant sa réception du mémoire 

de l’appelant. 

 
Délais de dépôt en matière de poursuites sommaires 

18 Si l’appel est déposé sous le régime de l’article 839 du Code (en matière de 

poursuites sommaires) : 

a) l’appelant dépose son mémoire dans les 30 jours suivant le dépôt de l’avis 

d’appel; 

b) l’intimé dépose son mémoire dans les 30 jours suivant sa réception du mémoire 

de l’appelant. 

 
Délais de dépôt dans les autres cas 

19 Pour tous les autres appels, y compris l’appel d’une déclaration de culpabilité 

interjeté en vertu de l’article 675 du Code, l’appel d’un acquittement interjeté en vertu 

de l’article 676 du Code et l’appel d’une décision rendue en vertu de la partie XXIV 

(Délinquants dangereux et délinquants à contrôler) du Code, et pour les appels 

concernant à la fois une poursuite sommaire et une accusation poursuivie par mise en 

accusation : 

a) l’appelant dépose son mémoire dans les 60 jours suivant sa réception de la 

transcription; 

b) l’intimé dépose son mémoire dans les 30 jours suivant sa réception du mémoire 

de l’appelant. 
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Contenu de base du mémoire 

20(1) Sauf ordonnance contraire d’un juge, le mémoire comporte les sept parties 

suivantes : 

Partie I. Introduction : Dans cette partie, l’appelant et l’intimé énoncent chacun 

succinctement le contexte de l’appel. 

Partie II. Compétence et norme de contrôle : Dans cette partie, l’appelant 

indique la source du droit d’appel, le fondement de la compétence qui permet à la 

Cour de juger l’appel ainsi que la norme de contrôle applicable à l’appel. L’intimé 

indique sa position à l’égard de ces mêmes questions. 

Partie III. Résumé des faits : Dans cette partie, l’appelant énonce 

succinctement les faits. L’intimé énonce sa position relativement aux faits énoncés 

par l’appelant et expose les faits qu’il juge pertinents. 

Partie IV. Questions en litige : Dans cette partie, l’appelant énonce 

succinctement les points litigieux dans l’appel et l’intimé énonce sa position à 

l’égard des points soulevés par l’appelant et qu’il estime pertinent de débattre. 

L’intimé qui entend prétendre que la décision frappée d’appel devrait être 

maintenue, en tout ou en partie, pour des motifs non énoncés dans le jugement et 

non soulevés dans le mémoire de l’appelant exprime son intention dans cette partie. 

Partie V. Argumentation : Cette partie présente l’argumentation; elle énonce 

succinctement les moyens de droit ou de fait à débattre et le fondement de 

l’argumentation, avec un renvoi précis à la page et à la ligne de la transcription et 

aux sources jurisprudentielles, doctrinales et législatives invoquées à l’appui de 

chaque moyen. 

Partie VI. Redressement : Cette partie énonce la nature exacte de l’ordonnance 

sollicitée par l’appelant ou l’intimé. 

Partie VII. Sources : Cette partie présente la liste alphabétique des sources 

jurisprudentielles, doctrinales et législatives invoquées par l’appelant ou l’intimé, 

en renvoyant si possible au Recueil des arrêts de la Cour suprême. Les appelants ou 

les intimés qui, dans leur mémoire, renvoient à des décisions parues 

électroniquement doivent également en donner le renvoi aux sources imprimées 

traditionnelles. 

(2) Les paragraphes des parties I à VI inclusivement sont numérotés consécutivement. 

 
Appendices à joindre au mémoire de l’appelant 

21(1) Sous réserve du paragraphe (2), dans tous les appels sauf ceux qui sont interjetés 

en vertu de l’article 839 du Code, le mémoire de l’appelant contient en appendices des 

copies des documents suivants : 

a) l’avis d’appel; 

b) la dénonciation ou l’acte d’accusation et le certificat de déclaration de 

culpabilité ou l’ordonnance de peine spécifique, selon le cas; 

c) les motifs écrits du juge dont émane la décision frappée d’appel, s’ils ne se 

trouvent pas dans la transcription; 

d) toute pièce papier sur laquelle l’avocat entend s’appuyer. 

(2) Si l’appelant se représente lui-même : 

a) le paragraphe (1) ne s’applique pas; 

b) le mémoire de l’intimé contient en appendices les copies visées au 

paragraphe (1). 
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Appendices au mémoire de l’appelant dans le cas d’un appel concernant une poursuite sommaire 

22(1) Sous réserve du paragraphe (2), dans les appels interjetés en vertu de l’article 839 

du Code, le mémoire de l’appelant contient en appendices des copies des documents 

suivants : 

a) l’avis d’appel déposé à la Cour du Banc du Roi en vertu des articles 813 ou 830 du 

Code; 

b) la transcription de l’instance en Cour provinciale de la Saskatchewan, si un des 

moyens d’appel est que le verdict est déraisonnable ou non étayé par la preuve; 

c) si l’alinéa b) ne s’applique pas, les parties de la transcription qui sont considérées 

comme pertinentes relativement à l’appel; 

d) les motifs écrits du juge de la Cour provinciale dont émane la décision frappée 

d’appel, s’ils ne se trouvent pas dans la transcription; 

e) la dénonciation et le certificat de condamnation ou l’ordonnance de peine spécifique, 

selon le cas; 

f) l’avis d’appel; 

g) les motifs écrits du juge de la Cour du Banc du Roi dont émane la décision frappée 

d’appel ou, en l’absence de motifs écrits, une transcription de l’instance en Cour du Banc 

du Roi; 

h) toute pièce papier sur laquelle l’avocat entend s’appuyer. 

(2) Si l’appelant se représente lui-même : 

a) le paragraphe (1) ne s’applique pas; 

b) le mémoire de l’intimé contient en appendices les copies visées au paragraphe (1). 

 
Présentation matérielle du mémoire 

23(1) La couverture du mémoire de l’appelant est chamois et celle du mémoire de 

l’intimé est verte. 

(2) La couverture du mémoire indique le numéro de dossier et l’intitulé de la cause et 

précise s’il s’agit du mémoire de l’appelant ou de l’intimé; s’il y a plus d’un appelant ou d’un 

intimé, son nom est également indiqué. 

(3) Le mémoire est imprimé : 

a) sous réserve du paragraphe (4), d’un seul côté de la feuille et le texte est 

imprimé à gauche; 

b) avec un caractère d’imprimerie de 12 points; 

c) avec un interligne et demi au moins, à l’exception des extraits des sources 

jurisprudentielles, doctrinales et législatives, qui doivent être à interligne simple et 

en retrait; 

d) avec des marges minimales de 3 centimètres ou d’un pouce et demi. 

(4) Les appendices au mémoire sont imprimés des deux côtés de la feuille. 

(5) Le mémoire comporte une table des matières à la suite de laquelle toutes les pages 

sont numérotées consécutivement et le dossier est relié dans l’ordre indiqué à la règle 20 

(Contenu de base du mémoire). 

(6) Le mémoire est signé par l’avocat qui est responsable de sa rédaction. 
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PARTIE 7 

Signification des documents 

 
Obligation du procureur général de confirmer la signification 

24 Le procureur général dépose une preuve de signification pour tout document qu’il 

dépose. 

 
Signification par le procureur général 

25 Le procureur général signifie un document à l’appelant ou à l’intimé à personne, 

sauf dans les cas suivants : 

a) l’appelant ou l’intimé est représenté, auquel cas la signification peut se faire 

suivant un des modes autorisés par la partie 12 des règles de procédure de la Cour 

du Banc du Roi; 

b) une ordonnance judiciaire prévue à l’article 678.1 du Code est obtenue. 

Modification. Gaz. 23 sep 2022. 

 
Preuve de signification 

26 Le procureur général peut faire la preuve de la signification en déposant un 

certificat de signification établi à l’aide de la formule D. 

 
Signification au procureur général découlant du dépôt auprès du registraire 

27 Dès réception, pour dépôt, d’un document de l’appelant ou de l’intimé, sauf si 

l’appelant ou l’intimé est le procureur général : 

a) le registraire le transmet immédiatement au procureur général par voie 

électronique ou autre; 

b) aucune autre signification au procureur général ni preuve de signification n’est 

requise. 

 

PARTIE 8 

Mise au rôle des appels 

 
Autorité du registraire de fixer les dates d’audition 

28 Sous réserve des directives émanant du juge en chef ou d’un autre juge, le 

registraire peut fixer la date et l’heure de l’audition d’un appel : 

a) dès qu’il reçoit la transcription, dans les cas suivants : 

(i) l’appel frappe uniquement la sentence, 

(ii) le contrevenant se représente lui-même; 

b) sur réception du mémoire de l’appelant dans tous les autres cas, y compris les 

cas d’appel d’une déclaration de culpabilité interjeté en vertu de l’article 675 du 

Code, d’appel d’un acquittement interjeté en vertu de l’article 676 du Code et 

d’appel d’une décision rendue en vertu de la partie XXIV (Délinquants dangereux et 

délinquants à contrôler) du Code, ainsi que d’appel concernant à la fois une 

poursuite sommaire et une accusation poursuivie par mise en accusation. 
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Obligation d’aviser de la date 

29(1) Dans le cas d’un appel interjeté par le procureur général contre un intimé qui se 

représente lui-même, le procureur général doit : 

a) signifier à l’intimé, conformément à la règle 25, un avis de la date fixée en vertu 

de la règle 28; 

b) déposer la preuve de la signification de l’avis à l’intimé conformément à la 

règle 26 au moins 10 jours avant la date fixée en vertu de la règle 28. 

(2) Si le paragraphe (1) n’est pas observé, la Cour ou un juge peut ordonner le report de 

l’appel aux conditions qu’elle ou il estime indiquées. 

 
Faculté d’entendre l’appel sur argumentation écrite 

30 Sur accord de l’appelant et de l’intimé, l’appel inscrit au rôle peut être tranché 

entièrement sur la foi de l’argumentation écrite. 

 
Présence de l’appelant détenu 

31 Si un appelant qui est sous garde a le droit d’être présent à l’audition de l’appel et 

désire y assister, le registraire enjoint au fonctionnaire ou aux fonctionnaires compétents 

d’amener l’appelant pour assurer le respect de l’article 688 du Code. 

 

PARTIE 9 

Gestion des appels, séances en cabinet et reports 

 
Gestion des appels 

32(1) Si le registraire estime que l’appelant a omis de poursuivre diligemment son 

appel ou de se conformer aux présentes règles, ou s’il estime que la gestion des appels 

convient à l’espèce, il peut renvoyer l’affaire à un juge en cabinet. 

(2) Le registraire effectue le renvoi visé au paragraphe (1) en envoyant à l’appelant et à 

l’intimé, par la poste, par télécopieur ou par transmission électronique, un avis établi à 

l’aide de la formule E. 

(3) Le juge peut rendre toute ordonnance, prendre toute mesure ou donner toute 

directive qui, à son avis, contribuera à la gestion efficace de l’appel. 

(4) Sans que soit limitée l’habilité que lui confère le paragraphe (3), le juge peut : 

a) fixer des échéances pour les étapes menant à l’audition de l’appel; 

b) programmer l’audition de motions avant l’audition de l’appel; 

c) rendre toute autre ordonnance propre à accélérer le processus d’appel; 

d) renvoyer l’appel à la Cour pour qu’il soit rejeté pour cause d’abandon ou pour 

qu’elle rende toute ordonnance qu’elle estime indiquée. 
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Séances en cabinet 

33(1) Les séances ordinaires tenues en cabinet ont lieu à Regina les deuxième et 

quatrième mercredis du mois. 

(2) Un juge ou le registraire estimant que l’affaire est urgente peut prendre des 

dispositions pour tenir une séance spéciale en cabinet. 

(3) Sur accord de l’appelant et de l’intimé ou sur ordre du registraire, la requête en 

cabinet peut être entendue par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou par tout 

autre mode que le registraire trouve acceptable. 

 
Reports 

34(1) Les demandes de report de l’audition d’un appel sont présentées au registraire au 

moyen de la formule F dès notification de la date fixée pour l’appel, avec avis à l’autre 

partie. 

(2) Le registraire peut : 

a) soit reporter l’audition de l’appel ou refuser de la reporter, sauf à consulter la 

Cour s’il l’estime opportun et, en cas de report, fixer une nouvelle date d’audition; 

b) soit renvoyer la demande à un juge en cabinet. 

(3) La décision du registraire est souveraine. 

 

PARTIE 10 

Justification et abandon 

 
Justification 

35 Si l’appelant ne s’est pas conformé à une ordonnance rendue – ou à une directive 

donnée – en vertu de la règle 32, le registraire peut, sur avis donné à l’appelant et à 

l’intimé à l’aide de la formule G, renvoyer l’appel à la Cour pour qu’il soit rejeté pour 

cause d’abandon, à moins que, à la date fixée par le registraire dans la formule G ou à 

celle fixée par la Cour, l’appelant puisse justifier des raisons pour lesquelles l’appel ne 

devrait pas être rejeté pour cause d’abandon. 

 
Avis d’abandon 

36(1) L’appelant qui souhaite abandonner son appel dépose à l’aide de la formule H un 

avis d’abandon signé par lui-même ou son avocat. 

(2) L’avis d’abandon produit les mêmes effets qu’une ordonnance de rejet d’appel, à 

moins qu’un juge, convaincu que l’intérêt de la justice le commande, autorise l’appelant à 

retirer l’abandon de son appel. 
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PARTIE 11 

Désignation d’un avocat 

 
Demande présentée en vertu de l’article 684 du Code 

37(1) Le contrevenant qui souhaite obtenir les services d’un avocat désigné par la cour 

en vertu de l’article 684 du Code en fait la demande en déposant les pièces suivantes : 

a) une demande établie à l’aide de la formule I; 

b) un affidavit établi à l’aide de la formule J; 

c) une lettre de Legal Aid Saskatchewan confirmant son refus de représenter le 

contrevenant en justice; 

d) toute autre pièce qu’il estime utile. 

(2) Sur réception de la documentation mentionnée au paragraphe (1), le registraire la 

fait parvenir au ministère ou à l’organisme gouvernemental chargé de la gestion du 

programme d’assistance judiciaire ainsi qu’au procureur général. 

Modification. Gaz. 23 sep 2022. 

 

PARTIE 12 

Mise en liberté préalable à l’issue de l’appel 

 
Demande 

38 Le contrevenant qui souhaite demander sa mise en liberté en attendant l’issue de 

son appel en vertu de l’article 679 du Code dépose les pièces suivantes : 

a) une demande établie à l’aide de la formule L; 

b) un affidavit établi à l’aide de la formule M; 

c) toute autre pièce qu’il estime utile. 

 
Conditions de la mise en liberté 

39(1) Ayant statué que, sur conclusion d’une ordonnance de mise en liberté établie à 

l’aide de la formule 11 du Code, la mise en liberté devrait être accordée au contrevenant 

en attendant l’issue de son appel, le juge doit en préciser les conditions. 

(2) Sauf ordonnance contraire du juge qui entend la requête, toute ordonnance de mise 

en liberté comporte les conditions suivantes : 

a) si l’appelant est représenté : 

(i) il devra déposer un mémoire dans les délais impartis par les présentes 

règles ou fixés par le juge qui accorde la mise en liberté, 

(ii) à défaut du dépôt du mémoire dans les délais mentionnés au sous-

alinéa (i), l’ordonnance de mise en liberté sera automatiquement révoquée; 

b) l’appelant devra comparaître en personne devant la Cour aux date et heure 

fixées pour l’audition de l’appel ou à la date précisée dans l’ordonnance; 
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c) si, selon la décision rendue, il reste de la peine à purger, l’appelant se livrera 

dès le prononcé de la décision de la Cour ou dans les délais fixés par la Cour; 

d) l’appelant devra aviser le registraire de son lieu de résidence; 

e) toute autre condition que le juge estime nécessaire. 

(3) L’appelant dépose auprès du registraire : 

a) l’ordonnance de mise en liberté dûment signée; 

b) toute somme ou valeur prévue dans l’ordonnance de mise en liberté. 

Nouvelle. Gaz. 23 sep 2022. 

 
Modification de l’ordonnance 

40 Un juge peut, sur présentation de motifs justificatifs, révoquer ou modifier une 

ordonnance antérieure rendue en vertu de l’article 679 du Code. 

 

PARTIE 13 

Preuve 

 
Preuve 

41(1) L’appelant ou l’intimé qui désire présenter en appel des éléments de preuve qui 

n’avaient pas été présentés devant la juridiction inférieure doit en demander 

l’autorisation de la Cour par voie d’avis de requête rapportable à la date fixée pour 

l’audition de l’appel. 

(2) L’avis de requête est déposé au plus tard 10 jours avant la date fixée pour l’audition 

de l’appel. 

Nouvelle. Gaz. 23 sep 2022. 

 

PART 14 

Généralités 

 
Choix de procédure par défaut 

42 Sauf disposition contraire, les requêtes présentées à la Cour ou à un juge sont 

présentées par avis de requête établi à l’aide de la formule N, accompagné d’un affidavit 

établi à l’aide de la formule O. 

Nouvelle. Gaz. 23 sep 2022. 

 
Adresse aux fins de signification 

43 La personne qui dépose un document y indique les coordonnées suivantes : 

a) si elle est représentée, le nom, l’adresse, le numéro de téléphone, le numéro de 

télécopieur et l’adresse de courriel, le cas échéant, de l’avocat commis au dossier; 

b) si elle se représente elle-même, son nom au complet, son adresse 

professionnelle ou résidentielle, son numéro de téléphone, son numéro de 

télécopieur et son adresse de courriel, le cas échéant. 

Modification. Gaz. 23 sep 2022. 
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Envoi de documents et d’avis par le registraire 

44(1) Le registraire peut envoyer des documents ou des avis par courrier ordinaire ou 

par courriel, télécopieur ou autre moyen électronique. 

(2) Tout document ou avis envoyé par le registraire par courrier ordinaire est réputé 

avoir été reçu 5 jours après la date de sa mise à la poste. 

Nouvelle. Gaz. 23 sep 2022. 

 
Dépôt de documents 

45(1) Sous réserve du paragraphe (6) et sauf disposition expresse contraire des règles 

ou dispense du registraire, tous les documents sont déposés électroniquement à l’aide du 

système de dépôt électronique de la Cour, en conformité avec les usages et procédures 

établis par la Cour. 

(2) Le registraire peut accepter un document pour dépôt dans les cas suivants : 

a) copie lui est remise physiquement; 

b) copie lui est présentée par courriel, télécopieur ou autre moyen électronique. 

(3) Tout document présenté au registraire, s’il est accepté par lui, est réputé déposé aux 

date et heure de la présentation. 

(4) Malgré le paragraphe (3), tout document déposé à l’aide du système de dépôt 

électronique de la Cour, ou présenté autrement au registraire, après 16 heures un jour 

ouvrable est, s’il est accepté par le registraire, réputé déposé le jour ouvrable suivant. 

(5) Sous réserve du paragraphe (6), dans le cas d’un mémoire ou de tout autre 

document de plus de 20 pages, couverture comprise, la partie déposante doit, en plus de 

déposer le document à l’aide du système de dépôt électronique de la Cour, déposer le 

nombre requis de copies papier dans les 5 jours suivant le dépôt électronique. 

(6) Sauf directive contraire du registraire, les personnes qui se représentent elles-

mêmes sont dispensées du dépôt électronique des documents à l’aide du système de dépôt 

électronique de la Cour. 

Nouvelle. Gaz. 23 sep 2022. 

 
46 Abrogée. Gaz. 23 sep 2022. 

 
Computation des délais 

47 Les articles 26 à 28 de la Loi d’interprétation, LRC 1985, c I-21, s’appliquent à la 

computation des délais prescrits par les présentes règles. 

 
Appareils d’enregistrement 

48 Sauf disposition contraire d’une règle de droit, il est interdit d’enregistrer au moyen 

d’un appareil, d’une machine ou d’un système l’instance tenue devant la Cour ou en 

cabinet sans l’autorisation de la Cour ou d’un juge, selon le cas. 
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PARTIE 15 

Abrogations, dispositions transitoires et entrée en vigueur 

 
Abrogations 

49(1) Les Règles de la Cour d’appel régissant les appels en matière criminelle 

(Saskatchewan) qui étaient en vigueur la veille de l’entrée en vigueur des présentes 

règles sont abrogées. 

(2) La directive de pratique criminelle no 8 est abrogée. 

 
Dispositions transitoires 

50(1) Sans préjudice de tout acte légalement accompli avant l’entrée en vigueur des 

présentes règles, les présentes règles régissent les instances introduites avant l’entrée en 

vigueur des présentes règles et poursuivies après leur entrée en vigueur. 

(2) Malgré le paragraphe (1), la Cour ou un juge peuvent donner des directives 

concernant l’application aux instances mentionnées dans ce paragraphe des présentes 

règles ou leur modification. 

 
Entrée en vigueur 

51 Les présentes règles entrent en vigueur le 3 octobre 2022. 


